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R E VIS IONS , MODIF IC ATIONS  E T MIS E S  A J OUR

INIT IAT IV E  Aménagement et Développement
Adresse :  4 passage J ules  DIDIE R , 70000 V E S OUL

F ax :  03.84.75.31.69

Tel :  03.84.75.46.47 - e-mail :  initiativead@ orange.fr
Tel :  03.81.83.53.29 - e-mail :  initiativead25@ orange.fr

Zones  urbaines

U          Zone urbaine mixte d'extens ion récente
Ua        Zone urbaine mixte ancienne
Uj         Zone urbaine rés ervée aux jardins
Ul         Zone urbaine à vocation de lois irs
Up        Zone urbaine mixte à forte valeur pays agère

Zones  à urbanis er

AU        Zone à urbanis er de rés erve foncière dans  le res pect des  conditions  définies  
             par les  orientations  d'aménagement et de programmation et le règlement. 
             Vocation principale d'habitat
AUp      Zone à urbanis er de rés erve foncière dans  le res pect des  conditions  définies  
             par les  orientations  d'aménagement et de programmation et le règlement. 
             Vocation principale d'habitat,  forte valeur pays agère

Zones  agricoles

A           Zone, équipée ou non, à protéger en rais on du potentiel agronomique, 
             biologique ou économique des  terres  agricoles .
Ap         Zone à forte valeur pays agère, équipée ou non, à protéger en rais on du 
             potentiel agronomique, biologique ou économique des  terres  agricoles .

Zones  naturelles

N           Zone, équipée ou non, à protéger en rais on s oit de la qualité et de l'intérêt des  
             s ites , des  milieux naturels ,  des  pays ages , s oit de leur caractère d'es paces  
             naturels .

Légende

Limite de zones et de secteurs

Eléments paysagers repérés au titre de l'article L.151-19

E léments  de petit patrimoine

Eléments paysagers et écologiques repérés au titre de l'article L.151-23

Arbres  isolés

Haies

Vergers

Zones  humides

Risques repérés au titre de l'artcle R.151-31

R uissellements

P ertes

Dolines

Autres éléments reportés sur le plan

E spaces  boisés  classés  à créer

E mplacements  réservés

Zones  de bruit des  infrastructures  terrestres

P érimètres  de réciprocité agricole

Itinéraires  de randonnée

Zones  soumises  à Orientations  d'Aménagement et de P rogrammation

C onstructions  soumises  à autorisation pour changer de destination

N° Objet Bénéficiaire Surface

1 Création d'une salle des fêtes Commune 3000 m²


